
 

 

 

Procès-verbal du 8 novembre 2023; 19h00 

Assemblée Générale Annuelle 

Centre communautaire Jean-Labelle – 367 rue Godard 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenu  

RÉSOLUTION 2311 - 206 - Il est proposé par Louise Demers secondé par Robert 

Lafrenière de procéder à l’ouverture de l’assemblée à 19h05. 

2. Mot de bienvenu 

Robert Lafrenière souhaite la bienvenue à tous. Il nous présente brièvement son rapport 

du président concernant notre année 2023. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Robert fait la lecture de l’ordre du jour.  

RÉSOLUTION 2311 – 207 – Johanne Gagnon propose l’adoption de l’ordre du jour et Lise 

Sabourin seconde. 

4. Vérification du quorum 

Selon nos règlements généraux, les membres actifs présents à l'ouverture de l'assemblée 

générale forment le quorum. La feuille de présences est donc ajoutée à la suite du P-V. 34 

membres sont présents incluant les membres du C.A. 

5. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 27 octobre 2022   

RÉSOLUTION 2311 - 208 – Lise Sabourin propose l’adoption du procès-verbal de l’AGA 

du 27 octobre 2022. Mario Marcoux seconde.  

6. Rapport annuel des activités 

Louise Demers fait le rapport des activités passées au cours de l’année. Voir feuille jointe 

au procès-verbal. 

 



7. Rapport du régisseur 

Maryse Taillefer nous explique que la ville a un protocole d’entente avec plusieurs 

organismes dont le Club de pickleball. Elle nous parle du rôle de la ville qui sont là entre 

autres pour nous aider au niveau du budget, des terrains et des plages horaires, pour le 

rapport d’impôt, pour le rapport du registraire, etc. Ils sont vraiment heureux de voir le 

rayonnement que le pickleball apporte à Saint-Eustache et autour.   

8. Dépôt et adoption des états financiers au 30 septembre 2023 

Michel Allaire présente brièvement le rapport financier de l’année. À cause de revenus de 

ligue et de subvention, le Club a eu environ pour 5000$ de plus dans notre budget. On est 

en bonne posture financière.  

RÉSOLUTION 2311 - 209 – Il est proposé par Danielle Lafrenière et secondé par Réjean 

Nadon l’adoption des états financiers. 

9. Dépôt du budget prévisionnel 2024 

Michel Allaire explique brièvement le budget prévisionnel en spécifiant qu’il peut changer, 

c’est du prévisionnel. On ne sait pas quel montant on aura en subvention entre autres. 

RÉSOLUTION 2311 - 210 – Il est proposé par Donald Leblanc et secondé par Guylaine 

Michaud, l’adoption du budget prévisionnel pour l’année 2024. 

10. Entérinement des modifications des règlements généraux 

Résolution 2309 – 199 - L’année financière débute le 1er octobre pour se terminer le 30 

septembre de l’année suivante.  

La modification aux règlements généraux a été proposée par Lise Sabourin et secondée par 

Hélène Cardinal et entérinée par l’Assemblée générale. 

11. Élections 

a) Nomination d’un président d’élection et d’un scrutateur 

RÉSOLUTION 2311 - 211 – Il est proposé par Robert Lafrenière de nommer Maryse 

Taillefer comme présidente d’élection. La proposition est secondée par Louise Demers. Il 

est proposé par Robert Lafrenière de nommer Annie-Pier Boucher comme scrutatrice. 

Donald Leblanc seconde.  

Maryse Taillefer explique aux membres que pour appliquer sur un poste du C.A. on doit être 

résident de St-Eustache.  



b) Élection d’un (e) trésorier (ère)  

Louise Demers propose Michel Allaire. Richard Plante seconde -> Michel accepte. 

c) Élection d’un (e) vice-président (e) 

Réjean Nadon propose Pierre Asselin. Il laisse sa place. 

Lise Sabourin propose Donald Leblanc. Il refuse. 

Martine Monette se propose. Elle est absente, mais a envoyé un courriel expliquant son 

intérêt à devenir vice-présidente. Elle est donc nommée. 

e) Annonce du nouveau conseil d’administration; Martine Monette au poste de vice-

présidente; Michel Allaire au poste de trésorier. 

RÉSOLUTION 2311 - 212 – Il est proposé par Daniel Doiron la fermeture de la période 

d’élection. La proposition est secondée par Jacinthe Papineau.  

12. Objectifs généraux du Club pour 2024 

Louise Demers présente les objectifs et moyens proposés pour les atteindre. Voir le 

document joint au procès-verbal. 

13. Questions et suggestions des membres 

Réjean Nadon a 2 questions.  

1. Il se demande s’il existe un montant alloué pour les bénévoles du C.A. Maryse Taillefer 

explique qu’il n’y a rien en particulier et que c’est laissé aux bons soins du conseil. Robert 

Lafrenière explique qu’au départ d’un de nos membres, on a l’habitude d’offrir un cadeau, 

payé par le budget du C.A. On fait aussi un souper où chacun paie leur part. Réjean Nadon 

aimerait faire une proposition afin qu’on offre une reconnaissance annuelle aux membres 

du Conseil d’Administration.  

RÉSOLUTION 2311 - 213 – Il est proposé par Réjean Nadon d’offrir une reconnaissance 

annuelle de 75$ par membre du C.A. pour un souper, afin de les remercier de leur bénévolat. 

La proposition est secondée par François Lachapelle.  

 

 

 



2. Réjean fait aussi une demande afin qu’il y ait davantage de disponibilité pour jouer. 

L’enjeu est que les écoles ont besoin de leur plateau à cause du développement du 

parascolaire. C’est la raison pour laquelle nos plages horaires ont été restreintes de 30 

minutes, débutant à 20h plutôt que 19h30 comme l’année dernière. Pour la prochaine 

session, il faudra faire un sondage pour offrir plus de périodes au CMS et permettre 

aussi aux joueurs moins expérimentés de s’y inscrire.  

Lise Sabourin demande à la ville qu’on ait des rouleaux pour absorber sur les terrains, 

demande qui a été faite déjà par le C.A. Il serait intéressant aussi d’acheter un souffleur 

pour le Club. Maryse Taillefer explique que ce sont les cols bleus qui le font. Il faudra y 

repenser pour la prochaine saison extérieure à ce que le Club s’en procure un. Reste à savoir 

où il pourra être rangé et son accessibilité (périodes Club via périodes libres). 

Ginette Girard propose qu’il y ait possibilité de faire du drill les mercredis soir en ayant un 

carré séparé comme pour le samedi sur pickleball en ligne. 

Jean Desforges aimerait qu’un sondage soit fait à savoir combien les gens seraient prêts à 

payer pour avoir un centre privé afin d’en évaluer la possibilité. 

Renée Lanthier souligne que souvent les toilettes étaient fermées au cours de l’été. Maryse 

Taillefer explique qu’ils ont un grave problème de vandalisme. Ils sont en mode recherche 

de solution; toilette chimique installée ou autres.  

Michel Dupont relate un accident vécu au cours de l’été. Il souhaite qu’il y ait des cours de 

secourisme offert. Il remet des documents d’informations sur ces cours à Maryse Taillefer 

qui va voir avec ses collègues et nous revenir.  

Gilbert Parizeau indique que certaines personnes qui utilisent les terrains permanents ne 

sont pas toujours des résidents et ne veulent pas toujours se mêler aux autres. Ils peuvent 

jouer, mais doivent se procurer une carte prépayée au complexe aquatique et la présenter 

au surveillant en poste. 

Pierre Barry suggère qu’il y ait un planning comme les mardis soir pour pallier au manque de 

joueurs les lundi et mercredi. Robert Lafrenière indique que ça prend des gens pour s’en 

occuper. De plus, il est possible que cela ne ferait que diluer le nombre de joueurs présents 

aux activités du mardi soir.  

Caroline Nadeau se questionne à savoir s’il y aura d’autres périodes ajoutées après les fêtes. 

Présentement, il n’y a pas de changement majeur prévu. 

Lise Sabourin s’adresse à la Ville. Elle explique qu’il nous demande de développer au niveau 

des jeunes comme cela existe déjà au tennis, mais qu’on a de la difficulté à avoir des plages 

horaires intérieures, que ces jeunes risquent de quitter vers le Tennis 13.  

 



14. Varia : 

 a) Coroplast pour remplacer les rouleaux de carton;  

 b) Tirage; Les gagnants sont Danielle Lafrenière, Ernest Normand et Caroline 

Nadeau. Ceux-ci gagnent l’abonnement au Club pour l’année 2024, soit 50$. La ville 

procèdera à leur inscription, mais ils doivent ouvrir leur compte Sport Plus. 

13. Fermeture de l’assemblée 

RÉSOLUTION 2311 - 214 – Daniel Doiron propose la levée de l’assemblée. Secondé par 

Anne-Marie Schiavone.  

Louise Demers 

Secrétaire du Club de pickleball Saint-Eustache 
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Liste de présences; 34 personnes 

 

Robert Lafrenière    Pierre Asselin   Louise Demers 

Richard Plante    Lise Sabourin   Michel Allaire 

Ernest Normand    Danielle Lafrenière  Caroline Nadeau 

Donald Leblanc    Mario Marcoux    Ginette Girard 

Benoit Thibault    Sylvie Breton   Gilbert Parizeau 

Daniel Doiron    Guylaine Michaud    Renée Lanthier 

Hélène Cardinal    Lucie Cardinal-Lalande  Norbert Lalande  

Réjean Nadon    Pierre Barry    Jean Desforges 

Michel Dupont    Johanne Gagnon   François Lachapelle 

Anne-Marie Schiavone   Hugues Lessard   Lise Pelletier 

Daniel Métayer    Jacinthe Papineau   Annie-Pier Boucher  

Maryse Taillefer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les réalisations du Club en 2023 

➢ Ouverture des terrains permanents qui a augmenté la popularité du pickleball dans la 

population de Saint-Eustache et d’ailleurs 

➢ Augmentation le nombre de membres de 125 à 155 

➢ Organisation d’une fête d’ouverture avec jeux de drill et coachs 

➢ Installation d’un nouveau modèle de ligue plus inclusif (thématiques) 

➢ Tournoi R.L. qui a connu une augmentation de la participation dans tous les niveaux de jeux 

en permettant de créer des pools par niveau 

➢ Participation à une ligue compétitive (Action Pickleball; Inter cité) qui a amené nos 

joueurs à avoir envie de s’améliorer (drill) et à aimer compétitionner 

➢ Plus grande participation à des tournois. Saint-Eustache est bien représenté désormais 

➢ Initiation de jeunes pendant la relâche scolaire et au cours de l’été 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Les objectifs visées en 2024 

OBJECTIFS 

1- Continuer de promouvoir et de favoriser l’aspect social du Club (esprit de camaraderie, 

d’entraide, de bénévolat, de plaisirs, etc.). 

2- Développer le volet compétitif chez nos joueurs de tous les niveaux. 

3- S’assurer de garder nos joueurs (débutants, intermédiaires et avancés) en leur offrant 

des activités à leur niveau. (Ils vont de plus en plus ailleurs où on leur permet de jouer par 

niveau). 

4- Atteindre 175 membres en 2024. 

5- Développer le volet jeune en leur proposant une programmation. 

 

ACTIVITÉS MISES EN PLACE POUR L’ATTEINTE DE NOS OBJECTIFS 

➢ Procéder à l’évaluation de nos joueurs 

➢ Favoriser des périodes de jeux pour chaque niveau, y compris au CMS 

➢ Continuer de favoriser des thématiques par catégorie 

➢ Offrir des périodes de drill pour chaque niveau 

➢ Offrir du coaching à nos joueurs voulant se démarquer 

➢ Organiser une ligue compétitive pour les joueurs avancés (et/ou intermédiaires); drill et 

jeux 

➢ Continuer de faire partie de la ligue « Action pickleball » 

➢ Ouvrir le bassin de joueurs pour accueillir des joueurs plus avancés et novices 

➢ Organiser un party de groupe au printemps 

➢ Organiser le tournoi annuel à la fin de l’été (7-8 septembre) et un tournoi méli-mélo 

quelque part au cours du printemps 

➢ Offrir des cours de pickleball pour les jeunes (4 à 6 semaines) 

 

 


